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 n° 285 318 du 24 février 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 juin 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 avril 2022. 

 

Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l9ordonnance du 15 septembre 2022 convoquant les parties à l9audience du 11 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. DOYEN loco Me E. MASSIN, 

avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L9acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de confession musulmane. 
Vous êtes originaire de Tamagaly (Mamou), et depuis l’âge de 15 ans vous avez vécu avec votre frère à 
Linsan. Vous êtes marié et avez eu six enfants, dont deux sont décédés. Le 8 juillet 2019, vous 

introduisez une demande de protection internationale en Belgique. À l’appui de votre demande de 
protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  

 

Depuis votre mariage vers 2005, vous exercez le métier de chauffeur de taxi entre Linsan, Mamou et 

Kindia. En 2010, vous devenez membre de l’UFDG (Union des Forces Démocratiques de Guinée). Vous 
et vos amis [A.] et [M.B.] avez des activités de comédiens au sein du parti et aidez à la distribution de 

flyers à l’occasion des activités locales du parti.  
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En octobre 2017, vous voyagez une première fois vers la Belgique, muni d’un visa de trois mois, afin 
d’aider votre frère résidant en Belgique, qui doit subir une opération. Lorsqu’il est rétabli, vous retournez 
en Guinée, et arrivez à Linsan en date du 25 janvier 2018.  

 

En date du 4 février 2018, les élections communales ont lieu en Guinée. Le lendemain, lorsque vous 

vous trouvez au marché de [K.] (Linsan) pour boire un thé, une bagarre éclate à proximité entre des 

Malinkés et des Peuls concernant les résultats électoraux. La bagarre prend de l’ampleur, des renforts 
policiers arrivent de Mamou et Kindia et des coups de feu éclatent. Vous recevez une balle au niveau du 

bras par le Commissaire [T.] qui exerce ses fonctions à Linsan et que vous avez l’habitude de croiser à 
l’endroit où vous consommez du thé. Vous êtes ensuite arrêté et emmené au commissariat de Kindia 
avec une trentaine d’autres personnes. Après un bref passage à l’hôpital, vous êtes détenu pendant 
quatre jours. Votre évasion est ensuite orchestrée par votre frère avec l’aide du Commandant [D.] qui 

travaille au commissariat. Ce dernier prétexte que vous devez vous rendre à l’hôpital et vous êtes ainsi 

embarqué dans une ambulance qui vous dépose à la gare routière. Vous parvenez à vous rendre à 

Kindia où vous retrouvez votre frère [A.B.] qui vous remet la somme de deux millions cinq cent mille 

francs guinéens que vous utilisez pour quitter le pays. Vous quittez la Guinée et arrivez en Belgique 

vers juillet 2018, après avoir traversé le Mali, le Maroc, l’Espagne et la France.  
 

Lorsque vous êtes en Belgique, votre frère vous informe que les militaires sont venus chercher après 

vous à Linsan en mars 2018. Un des militaires a donné un coup de pied à la porte qui s’est décrochée 
et est tombée sur votre fils [M.K.B.] qui est décédé des suites de ses blessures. Il vous avertit 

également que votre ami [A.] est décédé en prison.  

 

En date du 14 octobre 2020, le CGRA vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et de refus 

de la protection subsidiaire. Vous introduisez un recours contre cette décision auprès du CCE, qui se 

solde, le 6 juillet 2021, par un arrêt d’annulation de la décision du CGRA, soit l’arrêt CCE n° 253 885.  
 

Lors de votre nouvel entretien personnel du 4 octobre 2021 au CGRA, vous ajoutez avoir appris entre-

temps, via vos contacts avec votre frère [A.B.], que suite au décès de votre mère en juin 2021, les 

funérailles ont rassemblé du monde, ce qui a provoqué divers problèmes subséquents, du fait des 

recherches en cours contre vous par la gendarmerie. Votre frère [K.B.], vu la ressemblance avec vous, 

est arrêté et emmené au centre de détention de Kindia ; s’apercevant qu’il ne s’agit pas de vous, les 
autorités le relâchent 5 jours plus tard. Au même moment, votre soeur et votre épouse (de retour à 

Mamou depuis quelques temps afin de s’occuper de votre mère malade) sont séquestrées et violées 
pendant plusieurs jours, et sont relâchées en même temps que [K.B.].  

 

À l’appui de votre demande, vous déposez, dans un premier temps, les documents suivants : votre carte 
d’identité guinéenne délivrée le 13 juin 2017 et valable cinq ans ; une attestation médicale datée du 18 

novembre 2019 et émise par le Docteur [V.] du service médical de Fedasil Florennes qui indique 

différentes lésions corporelles ; le résultat de votre examen radiologique du bras droit daté du 5 

novembre 2019 et émis par le Docteur [L.V.] du CHU de Charleroi ; huit photographies de différents 

endroits de votre corps illustrant des lésions corporelles ; une copie d’une photographie illustrant trois 
enfants dont votre fils [M.K.B.] ; et enfin votre carte d’adhérent de l’UFDG-Belgique pour l’année 2019-

2020.  

 

Suite à votre recours au CCE et à l’occasion de votre troisième entretien personnel, vous déposez 
encore les pièces suivantes : un article tiré du site « Guinée Matin », intitulé « Violences post-électorales 

à Linsan : le procureur de Kindia dément les rumeurs de corruption », daté du 2/03/2018 (1) ; six articles 

d’Amnesty international intitulés « Guinée. Le nombre de morts s'élève avec l'aggravation de la 
répression des manifestations d’opposition » ; « Guinée. Les voyants au rouge pour les droits humains à 

l'approche de l'élection présidentielle » ; « Guinée. Au moins 50 personnes tuées en toute impunité dans 

des manifestations en moins d'un an » ; « Guinée. Des récits de témoins, des vidéos et images satellites 

analysées confirment les tirs à balles réelles par les forces de défense et de sécurité sur des 

manifestants » ; « Guinée. Des forces de défense et de sécurité ont commis des homicides dans des 

quartiers favorables à l’opposition après l’élection présidentielle » et « Guinée.  
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Morts en détention et prison ferme pour des opposants », datés respectivement du 31/10/2018 (2), du 

13/11/2019 (3), du 1/10/2020 (6), du 25/10/2020 (8), du 15/12/2020 (13) et du 2/02/2021 (14); des 

articles de Human Rights Watch intitulés « Les droits de l'homme à la croisée des chemins » et « The 

Relentless Crackdown on Guinea’s Opposition », datés respectivement du 7/01/2020 (4) et du 
14/12/2020 (12); un article du CNCD/11.11.11 intitulé « Guinée : un pouvoir de plus en plus isolé malgré 

sa victoire électorale » daté du 13/05/2020 (5) ; des articles tirés de Le Monde intitulés « Alpha Condé 

proclamé vainqueur de l'élection présidentielle en Guinée » et « En Guinée, le passage en force d’Alpha 
Condé laisse un pays divisé » datés respectivement du 24/10/2020 (7) et du 10/11/2020 (9) ; un extrait 

du rapport de l’OFPRA « Rapport de mission en Guinée » de 2017, à propos des prisons en Guinée 
(10); un extrait du rapport de Land Info « Guinée : la police et le système judiciaire » du 20/07/2020 sur 

les prisons en Guinée (11); votre dossier médical contenant : une fiche récapitulative de Fedasil, une 

demande d’avis rhumato datée du 30/9/2020, le résultat d’un examen radiologique daté du 19/06/2020, 
un rapport de consultation de neurologie daté du 28/08/2019, le résultat d’un examen radiologique daté 
du 17/09/2019, une attestation de lésions datée du 1/07/2020, trois photos de cicatrices (15) ; une copie 

de votre carte d’adhérent à l’UFDG Belgique (16) ; un rapport d’hospitalisation en chirurgie thoracique, 
daté du 10/09/2021 (17) ; vos observations suite à l’envoi de notes de l’entretien personnel du 
4/10/2021 (18).  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Dans son arrêt d’annulation n°253 885 du 6 juillet 2021, le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) 
a conclu que votre activisme politique était établi, et reprochait au CGRA d’avoir insuffisamment instruit 
et pris en compte les éléments médicaux (notamment les lésions sur votre corps) de votre demande. 

Par ailleurs, le CCE a requis une actualisation des informations objectives sur la situation des opposants 

politiques en Guinée. Suite à une nouvelle instruction de ces éléments, le CGRA a donc procédé à une 

nouvelle évaluation du bien-fondé de votre crainte de persécution en Guinée, du fait de votre soutien à 

l’UFDG.  
 

Or il ressort du réexamen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de convaincre qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le CGRA constate qu’il 
n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez un risque réel de subir des 
atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980) 
en cas de retour dans votre pays d’origine.  
 

En cas de retour en Guinée, vous craignez d’être arrêté et tué par les militaires (Notes de l’entretien 
personnel du 3 juillet 2020 (ci-après EP 3/07/2020), p. 19 et Notes de l’entretien personnel du 7 août 
2020 (ci-après EP 7/08/2020) p. 19). Vous fondez cette crainte sur votre arrestation et détention passée, 

au cours desquelles vous avez été blessé par balle, ainsi que sur les recherches qui seraient 

actuellement menées après vous par les militaires, du fait de vos activités politiques (EP 3/07/2020, p. 

19 et EP 7/08/2020, pp. 19 et 20). Toutefois, en raison de vos déclarations lacunaires, je ne peux 

accorder aucun crédit au récit que vous présentez à la base de votre demande de protection 

internationale. Bien plus, certains éléments permettent à tout le moins de mettre en doute votre retour 

en Guinée entre votre premier voyage en Belgique fin 2017-début 2018 et les faits allégués de février 

2018.  

 

Ainsi, au préalable, il convient de relever l’imprécision chronologique qui émane de vos déclarations 

successives au sujet de votre départ de Guinée, de votre arrivée en Belgique, et de votre demande de 

protection internationale. Ainsi, vous avez introduit votre demande de protection internationale en 

Belgique le 8 juillet 2019, alors que vous affirmez, à plusieurs occasions, être arrivé en Belgique en 

juillet 2018 (EP 3/07/2020 pp. 14-15 ; formulaire OE « Déclaration » n° 32, p. 12).  
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Vous expliquez, au cours d’un entretien personnel, que ce n’est qu’au terme de quatre mois de précarité 
en Belgique que vous avez compris ce que vous deviez faire en Belgique pour obtenir des papiers (EP 

3/07/2020 pp. 19-20). Or vous avez attendu (au minimum) une année pour introduire votre demande de 

protection internationale, ce qui ne traduit aucunement le comportement d’une personne qui craint avec 
raison des persécutions ou des atteintes graves en cas de retour dans son pays. Par ailleurs, votre 

annexe 26, basée également sur vos dires, mentionne comme date d’arrivée sur le territoire belge le 1er 
janvier 2018, à savoir une date antérieure aux faits que vous alléguez. Enfin, un flou certain pèse sur 

vos déclarations successives au sujet de votre date de départ définitif de Guinée : tantôt, à l’Office des 
étrangers, vous affirmez avoir quitté en mai 2018 (formulaire OE « Déclaration » n° 32 p. 12), tantôt, au 

cours de votre premier entretien personnel, vous affirmez avoir quitté au sixième mois de l’année 2018 
(EP 3/07/2020 p. 14). Tantôt enfin, vous détaillez votre récit et il émane de celui-ci que vous avez quitté 

votre pays immédiatement après votre libération de votre détention (EP 3/07/2020 pp. 19-20). Tous ces 

éléments sèment un flou non-négligeable qui me porte à douter de la réalité de votre séjour en Guinée 

début 2018. Une hypothèse que je peux émettre comme explication à ces éléments d’imprécision serait 
que vous ne soyez en réalité jamais retourné dans votre pays suite à votre séjour en Belgique pour 

venir en soutien à votre frère, fin 2017, début 2018. Ce doute est renforcé par le manque de crédibilité 

des faits allégués en février 2018 en Guinée, pour les raisons développées ci-après.  

 

Premièrement, si votre engagement au sein de l’UFDG n’est pas remis en question ici, votre profil 
politique personnel et vos déclarations à ce sujet ne permettent pas de justifier que vous soyez 

personnellement une cible des autorités dans votre pays. En effet, le caractère limité de vos activités 

militantes empêche de justifier que vous gênez réellement les autorités guinéennes de telle sorte que 

celles-ci s’acharneraient contre vous. Bien plus, vos propos au sujet du motif pour lequel vous 

constituez une cible à rechercher pour les autorités sont trop imprécis pour estimer celui-ci établi.  

 

De fait, il ressort de vos déclarations que si vous vous déclarez militant de l’UFDG, il s’agit en réalité 
principalement d’une activité de comédien pour chercher à attiser la curiosité des citoyens à l’égard du 
parti, et de la distribution de flyers (EP 3/07/2020 pp. 12-13). Vous admettez au cours de vos entretiens 

personnels n’avoir en réalité eu des activités militantes qu’à trois reprises, à savoir en 2010, en 2015 et 
enfin le 4 février 2018 (EP 3/07/2020 pp. 21-22). Interrogé sur les raisons pour lesquelles les autorités 

vous garderaient dans le collimateur et chercheraient, de manière acharnée comme vous le prétendez, 

à vous nuire, vous avez néanmoins été incapable de donner des éléments pertinents. Et malgré les 

nombreuses questions destinées à comprendre pour quelles raisons vous auriez des problèmes avec la 

gendarmerie, vous demeurez incapable de fournir une réponse claire. Vous répétez être recherché du 

fait que vous viviez dans une zone à majorité peule, et que vous étiez connu comme « personne source 

», qu’on vous reprochait d’avoir manifesté, sans pouvoir donner plus d’explication pertinente (EP 

3/07/2020 pp. 13-14 ; EP 7/08/2020 pp. 19-20). Soulignons encore que vous avez admis ne jamais avoir 

eu de problème avant le 5 février 2018, et que vous êtes incapable d’expliquer pour quelles raisons ce 
jour-là vous avez été ciblé en particulier (EP 3/07/2020, pp. 13 et 14). Bien plus, tout porte à déduire de 

votre récit sur les événements du 4 et 5 février 2018 que vous auriez surtout été pris dans le contexte 

d’une bagarre post-électorale (ibidem pp. 23-24) qui ne peut valablement être assimilée à vos activités 

militantes. Appelé une énième fois à vous exprimer sur les raisons d’un acharnement des autorités à 
votre endroit, vous réitérez une partie de votre récit sur vos activités militantes passées, sans pour 

autant convaincre du moindre lien avec les faits de 2018 (EP 4/10/2021 p. 12). Il n'est donc aucunement 

établi que vous constituez une cible pour les autorités guinéennes du fait de vos activités politiques.  

 

Deuxièmement, il convient d’attirer l’attention sur le fait que vos propos au sujet de votre principal 
persécuteur allégué, à savoir un militaire nommé [T.], sont insuffisants et évasifs. Vous déclarez n’avoir 
jamais eu d’antécédent avec ce dernier et invité à parler de lui, vous vous contentez de présenter des 

généralités sans substance telles que le fait qu'il n’est pas une bonne personne, ou encore qu’il n’y a 
rien entre vous et la gendarmerie si ce n’est le respect et la méfiance (EP 7/08/2020, p. 7). Même 
lorsqu’il s’agit d’évoquer ce qu’il est advenu de [T.] depuis votre arrestation, vos propos sont marqués 

par la confusion. Ainsi, tantôt vous dites avoir été informé qu’après les événements du 5 février il a été 
muté (EP 3/07/2020, p. 24), tantôt vous admettez ne pas avoir de nouvelles de ce dernier depuis la 

même date, et ignorer s’il a gardé son poste à Kindia ou pas (EP 7/08/2020, p. 7). Confronté à cette 
divergence de versions, vous justifiez en émettant une hypothèse : « c’est ce que mon frère m’avait dit 
auparavant mais dernièrement je ne sais s’il est là ou ailleurs. Parce que dès qu’un gendarme commet 
des bavures dans un poste, on le met très loin pour le cacher » (EP 7/08/2020, p. 8). De tels propos ne 

permettent donc aucunement de rétablir la clarté faisant défaut à vos déclarations sur votre lien avec ce 

militaire.  
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Ces éléments accentuent encore davantage le fait que je reste à défaut de comprendre les raisons pour 

lesquelles vous constitueriez une cible pour les autorités guinéennes, et en particulier pour [T.].  

 

Troisièmement, les précédentes observations sont corroborées par l’absence de crédibilité des faits 
invoqués en tant que tels, à savoir votre arrestation et votre détention, dans le contexte des violences 

post-électorales de février 2018.  

 

Tout d’abord, au sujet de votre arrestation, vos déclarations sont très peu détaillées, alors qu’il vous 
avait pourtant été rappelé, à plusieurs reprises, l’importance de fournir des détails. Ainsi, vous vous 
bornez à évoquer une bagarre entre Malinkés et Peuls, que des militaires de Mamou et Kindia sont 

arrivés et ont tiré, et qu’à cette occasion vous avez été touché au bras, puis arrêté (EP 3/07/2020, pp. 
19, 23, 24 et 25 et EP 7/08/2020, pp. 5, 6, 7 et 8). Invité encore à expliquer davantage d’éléments sur 

ces événements, vous citez le nom du militaire qui vous a blessé par balle, à savoir [T.] (EP 3/07/2020, 

p. 18) et que c’était précisément vous qu’il visait (EP 3/07/2020, p. 24). A noter qu’une certaine 
confusion apparait dans vos propos à ce sujet, vu que votre affirmation selon laquelle vous étiez 

personnellement visé s’avère difficilement compatible avec votre récit selon lequel vous avez appris le 

prénom de votre agresseur simplement en entendant les cris des enfants « [T.] a tiré sur [I.] » 

(3/07/2020, p. 24 et EP 7/08/2020, p. 7). De plus, sur le déroulement des événements entre le moment 

où vous êtes touché au bras par une balle et votre arrivée au commissariat, vos propos sont 

contradictoires. Ainsi, tantôt vous auriez arrêté et conduit à Kindia avec d’autres personnes dont des 
jeunes filles de douze ou treize ans (EP du 3/07/2020, p. 19), tantôt vous auriez été arrêté alors que 

vous étiez inconscient, suite à un coup de crosse prodigué par [T.], et vous vous seriez réveillé 

seulement à votre arrivée à Kindia (EP 3/07/2020, p. 25), tantôt encore vous décrivez votre position 

dans les véhicules (« couché et pressé ») au moment du transport vers le lieu de détention (EP 

3/07/2020 p. 25 ; 7/08/2020 p. 6) ; ces versions s’avèrent difficilement compatibles. Ces différents 
éléments de faiblesse permettent d’illustrer une confusion telle de vos propos que je ne peux estimer 

l’arrestation invoquée pour établie.  
 

Quant à votre détention, vos propos particulièrement laconiques empêchent de rendre cet épisode de 

votre récit crédible. Appelé dans un premier à temps à décrire en détail le lieu de votre détention, vous 

vous limitez à mentionner de manière particulièrement succincte la présence d’insectes sur les murs, 
d’un bidon de vingt litres pour faire sa toilette et de saleté telle que des épluchures de bananes (EP 
03/07/2020, pp. 26-27). Pourtant invité à de nombreuses reprises à fournir d’autres éléments décrivant 
le lieu, les détails ajoutés demeurent dérisoires : une porte extérieure de la prison était rouillée et peinte 

en rouge, le sol n’était pas dallé, et à l’intérieur il y avait des puces et des moustiques. Vous justifiez 

votre laconisme par le fait que vous étiez alors souffrant et qu’à l’intérieur il faisait obscur et qu’il n’y 
avait pas de différence entre le jour et la nuit (EP 7/08/2020, pp. 9 et 10). Il est assez révélateur de 

soulever qu’à chaque fois qu'il vous a été donné l’occasion d’ajouter des éléments à vos descriptions 
insuffisantes, vous vous êtes contenté de répondre par « c’est ce que je vous ai dit » ou « c’est tout » 
(EP 3/07/2020 p. 27 et EP 7/08/2020 p. 10). De plus, votre quotidien en détention fait l’objet de propos 
particulièrement succincts et évasifs : vous évoquez que vous avez mangé à deux reprises lors de votre 

détention (EP 7/08/2020, p.11). Ce n’est qu’une fois appelé à parler spécifiquement des corvées, de la 
nourriture et de l’hygiène que vous déclarez que vous ne pouviez pas faire de corvées car vous étiez 
blessé ; et quant à la nourriture et l’hygiène vous répétez laconiquement que vous savez uniquement 
que vous avez mangé à deux reprises et que le reste du temps ce que vous voyiez était un prisonnier 

qui devait sortir le bidon (Ibidem). Questionné à propos de votre ressenti en détention, vous répondez 

simplement que vous vous demandiez si Dieu allait vous aider à sortir et que « c’est tout » car vous ne 
pouviez pas avoir de téléphone pour appeler quelqu’un (EP 7/08/2020, p. 12). A nouveau pour ces 
éléments, vous cherchez à justifier l’absence de précisions par le fait que vous étiez souffrant ; une telle 
explication n'est pas suffisante pour pallier aux lacunes observées, vu la nature des faits et le caractère 

essentiel de ces éléments dans votre récit. Aussi, concernant vos relations avec les autres détenus, 

vous vous bornez encore à des généralités (EP 7/08/2020, pp. 12 et 13): vous citez le nombre six, mais 

demeurez incapable de citer le moindre nom, d’expliquer les raisons pour lesquelles les autres étaient 
détenus, ou encore de raconter des conversations de vos détenus. Vous vous limitez à évoquer des 

bagarres au sujet de nourriture et de cigarettes, et des paroles « folles » de plans d’évasion, puis 
réitérez des propos d’ordre général sans consistance tels que « Bon Dieu je ne souhaite cette situation 
à personne » (EP 7/08/2020, p. 14). Confronté à la faiblesse de vos propos, vous tentez de vous justifier 

en disant « Tu ne peux pas te rendre compte avec qui tu es en prison tant qu’on ne te fait pas sortir, tu 
peux rester avec quelqu’un près d’une année mais sans sortir, tu ne peux pas savoir avec qui tu étais » 
(EP 7/08/2020, p. 14). Il en va de même lorsque vous êtes invité à parler des gardiens de la prison. 

Ainsi, vous ne parvenez pas à citer leurs noms, et ignorez même comment on s’adressait à eux.  
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Votre explication selon laquelle vous n’avez jamais sollicité l’un d’entre eux et vous ignorez comment se 
passaient les tours de garde car vous ne vous êtes jamais rendu compte de ce qu’il se passait à 
l’extérieur de la prison (EP 7/08/2020, pp.14 et 15) s’avère peu convaincante. Compte-tenu du fait qu’il 
s’agissait de votre première détention, à savoir un événement forcément marquant dans une vie, le 

CGRA était en droit d’attendre de vous que vous soyez en mesure donner davantage d’éléments afin de 
permettre l’établissement de ces faits. Votre méconnaissance démontre au contraire un désintérêt tout à 
fait incompatible avec la crainte invoquée.  

 

Par conséquent, au vu des éléments développés ci-dessus, je ne peux estimer crédible que vous avez 

été arrêté et détenu dans les circonstances décrites, ce qui renforce encore l’absence de crédibilité de 
votre récit d’asile et des craintes alléguées.  

 

Quatrièmement, s’agissant du sort de vos deux amis, [A.] et [M.B.], arrêtés et détenus en même temps 

que vous (EP 03/07/2020, pp.25 et 27), vous ne parvenez pas plus à convaincre du décès du premier et 

de l’exil du second. Ainsi, lorsqu’il vous est demandé si vous avez eu des contacts avec ceux-ci, vous 

dites que votre frère vous a relayé l’information qu’[A.] a été tué par les prisonniers à Kindia et que votre 

autre ami a fui en Sierra Leone (EP 3/07/2020, p.17 et EP 7/08/2020, p.18). Relevons que vous tenez 

des propos évolutifs concernant le décès de votre ami [A.]. Ainsi, vous dites dans un premier temps qu’il 
a été tué par les prisonniers (EP 3/07/2020, p.17) et dans un second temps qu’il est mort de faim (EP 
7/08/2020, p.9). Interrogé sur la manière dont votre frère obtient ces informations, vous répondez 

évasivement que vous habitez dans le même village (EP 7/08/2020, p.18). Vu vos propos inconsistants 

et évolutifs, aucune crédibilité ne peut être accordée à vos propos quant au sort de vos amis.  

 

Cinquièmement, vos déclarations relatives aux recherches menées à votre encontre s’avèrent 
inconsistantes et imprécises. En effet, vous déclarez à plusieurs reprises que vous êtes recherché, sans 

pour autant réussir à concrétiser vos propos par des exemples ou des indices quelconques. De fait, 

vous déclarez que lors de vos contacts téléphoniques avec votre frère [A.B.], ce dernier vous aurait fait 

part de visites menaçantes (EP 3/07/2020, pp. 16 et 19). Lors de votre second entretien, appelé à 

étayer vos propos sur les recherches actuelles vous concernant, vous répétez que d'après les 

informations relayées par votre frère, il y a des enquêtes qui se font pour savoir si vous êtes en Guinée, 

qu’il y a des agents en civil qui viennent pour demander des renseignements auprès des gens du village 

(EP 7/08/2020, p.20). Relevons que lorsqu’il vous est demandé comment votre frère obtient ces 
informations, vous éludez en disant : « ce n’est pas des choses cachées, ça se raconte partout. Ils 
viennent et si t’es là on te ramasse et t’envoie » (Ibidem). Les multiples occasions qui vous ont encore 
été offertes ensuite de fournir davantage de détails n'ont donné lieu à aucun élément pertinent 

suffisamment circonstancié pour permettre de rendre crédible ces recherches (EP 7/08/2020, pp. 20-

21). De plus, relevons que vous déclarez vous être rendu à l’ambassade de Guinée en Belgique dans le 
but d’obtenir votre carte d’électeur (EP 3/07/2020, p. 18). Force est de constater que ce comportement 
n’est pas celui d’une personne qui craint d'être recherchée par ses autorités. Partant, pour toutes les 
raisons précitées, les recherches après vous ne sont pas établies.  

 

Sixièmement, par corollaire à ce qui précède, les circonstances du décès de votre fils [M.K.B.], qui 

selon vos dires sont liées aux recherches vous visant, à savoir des éléments jugés non-crédibles pour 

les raisons déjà évoquées, sont privées de leur motif principal. Ces circonstances ne peuvent donc 

valablement être jugées crédibles. Même, le caractère sommaire de vos dires sur ce décès est 

marquant (EP 3/07/2020, p.20 et EP 7/08/2020, p.18). Ainsi, vous expliquez que votre frère vous a fait 

part que des militaires sont venus pour chercher après vous, qu’ils ont donné un coup de pied à la porte 
qui est tombée sur votre fils, et celui-ci serait décédé de ses blessures (EP 3/07/2020, pp.7 et 20) ; vous 

n’êtes pas en mesure, ensuite, d’étayer vos propos, pourtant sollicité de plusieurs manières dans ce 

sens. Relevons enfin que vous n’apportez aucune preuve matérielle de ce décès (EP 3/07/2020, pp.4 et 
19). À la question de savoir si quelqu’un de votre famille a introduit une action en justice suite à ce 
drame, vous répondez évasivement que ce n’est pas dans les préoccupations du gouvernement 
guinéen (EP 7/08/2020, p.21). Partant, vous ne parvenez pas à rendre crédible les circonstances dans 

lesquelles votre fils serait décédé ; je ne peux donc aucunement retenir cet élément comme pertinent.  

 

Septièmement, force est de constater que les nouveaux éléments invoqués au cours de votre troisième 

entretien personnel, à savoir l’arrestation et les violences subies par votre frère [K.B.], ainsi que votre 

soeur et votre épouse, peu après les funérailles de votre mère, ne sont pas suffisamment étayées dans 

vos propos pour qu’elles puissent être jugées crédibles. Ainsi, vous affirmez que votre épouse et votre 
soeur ont été violées, par [T.] et ses hommes, mais vous êtes incapable de fournir des éléments 

tangibles à ce sujet, malgré les nombreux appels à fournir des informations plus détaillées.  
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Au contraire, vous éludez les questions, par des réponses généralisantes qui s’avèrent trop 
désintéressées pour s’avérer compatibles avec une crainte fondée de persécution ou un risque réel 

d’atteintes graves en votre chef. Ainsi, invité à raconter ce qui est arrivé à votre épouse, dans un 
premier temps, puis à votre soeur, dans un second temps, vous êtes incapable de fournir des 

informations pertinentes qui auraient vocation à établir ces violences. En effet, vos propos restent 

d’abord cantonnés à des généralités, comme par exemple « Si on te tire, tu es perdant, si on te frappe 
tu es perdant. 100 pour 1 ; on ne peut rien » ou encore « ils ont l’habitude de violer les femmes peules » 

(EP 4/10/21 p. 5). Ce n’est qu’après un grand nombre de questions reformulées à ce sujet que vous 
évoquez des coups reçus par votre épouse sur les pieds, et que suite à cela elle aurait des gonflements 

au pied qui seraient encore actuels. Quant à votre soeur, si vous évoquez que ses problèmes de santé 

suite à ces violences auraient été tels qu’elle aurait dû être hospitalisée, je demeure ignorant des 
circonstances des violences qu’elle aurait subies (EP 4/10/21 pp. 6-7). Pour votre frère, vous êtes 

encore plus laconique vu que vous vous limitez à affirmer qu’il a été relâché, puis qu’il est 
immédiatement retourné dans son lieu de résidence habituel, soit la Côte d’Ivoire (ibidem p. 8). Quant 
au lien entre ces derniers événements touchant vos proches et les recherches à votre encontre, force 

est de constater que vous n’en fournissez aucun indice tangible au cours de vos réponses. Je ne 
dispose donc pas d’éléments suffisants permettant d’estimer que ces derniers événements allégués 

dans votre pays sont établis.  

 

En conclusion des différents constats détaillés ci-dessus, force est de constater qu’outre le fait 
que le CGRA doute de votre dernier séjour en Guinée, le manque de crédibilité des faits évoqués 

au cours de votre récit pendant ce prétendu séjour est marquant, et tend à conforter l’hypothèse 
que vous n’êtes, en réalité, jamais retourné en Guinée après octobre 2017, ou à tout le moins, au 
cas où vous étiez réellement retourné dans votre pays, vous n’y avez pas rencontré de 

problèmes dans les circonstances alléguées.  

 

Plus généralement, force est de constater que la situation dans votre pays a évolué ces derniers mois. 

En effet, il ressort des informations objectives mises à la disposition du CGRA 

(https://www.cgra.be/sites/default/ 

files/rapporten/coi_focus_guinee._situation_apres_le_coup_detat_du_5_septembre_2021_20211214.pd

f) que le 5 septembre 2021, le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya, à la tête du Comité national du 

rassemblement et du développement (CNRD), a attaqué le palais présidentiel et renversé le président 

Alpha Condé. Selon les sources, le bilan des événements fait état de dix ou vingt morts, essentiellement 

au sein de la garde présidentielle. Depuis ce jour, Alpha Condé est détenu au quartier général de la 

junte à Conakry, les ministres de son gouvernement sont libres mais leurs passeports et véhicules de 

fonction ont été saisis. Mamady Doumbouya a dissous les institutions en place et a déclaré vouloir 

ouvrir une transition inclusive et apaisée et réécrire une nouvelle Constitution avec tous les Guinéens. 

En vue de la formation d’un nouveau gouvernement, des concertations ont débuté le 14 septembre 
2021, selon un programme établi, avec les partis politiques dont le Rassemblement du peuple de 

Guinée (RPG Arc-en-ciel, parti d’Alpha Condé), les confessions religieuses, les organisations de la 
société civile, les représentations diplomatiques, les patrons des compagnies minières implantées en 

Guinée, les organisations patronales et enfin les banques et les syndicats. A l’issue de ces 
concertations, la junte a dévoilé le 27 septembre 2021 une charte de la transition applicable jusqu’à 
l’élaboration d’une nouvelle Constitution. La transition sera assurée par le CNRD et son président, par 
un gouvernement dirigé par un Premier ministre civil et par un Conseil national de transition (CNT). A la 

date du 4 novembre 2021, l’équipe gouvernementale est au complet avec à sa tête Mohamed Béavogui, 
ancien sous-secrétaire général des Nations unies. Cette équipe, en majorité composée de jeunes 

apolitiques et sans grande expérience dans la gestion des affaires publiques, tient compte de la 

diversité ethnico-régionale de la Guinée. Le CNT, composé de 81 membres issus notamment des partis 

politiques, des organisations syndicales, patronales, de jeunesse et des forces de défense et sécurité, 

jouera le rôle de Parlement. Se pose la question de l’attribution des sièges au sein notamment de la 
classe politique. D’après la charte, toutes les personnes participant à la transition seront interdites de 

candidature aux prochaines élections nationales et locales, à commencer par le lieutenant-colonel 

Mamady Doumbouya lui-même, investi officiellement président de la République de Guinée. Les 

nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité. 

Concernant les militants de l’opposition politique, la junte a ordonné dès le 7 septembre 2021 la 
libération de plusieurs dizaines de prisonniers politiques, dont des membres de l’Union des forces 
démocratiques de Guinée (UFDG) et du Front national pour la défense de la Constitution (FNDC). Dans 

ce contexte, des militants du FNDC sont rentrés au pays après un exil forcé.  
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Quant à Cellou Dalein Diallo, président de l’UFDG, il peut à nouveau voyager, ce qui lui était interdit les 
derniers mois sous Alpha Condé. Le siège du parti de l’UFDG, fermé par les autorités depuis l’élection 
présidentielle de 2020, va pouvoir rouvrir aux militants.  

 

Si ces informations font état d’une situation politique transitoire en Guinée, et que cette circonstance doit 
évidemment conduire le CGRA à faire preuve de prudence dans le traitement des demandes de 

protection internationale émanant de personnes se prévalant d’une opposition au régime guinéen 
déchu, il n’en demeure pas moins qu’il ne ressort toujours pas de nos informations que la situation 
générale qui prévaut actuellement en Guinée serait de nature à exposer toute personne à une 

persécution systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de l’opposition à l’ex-président 

Alpha Condé. Aussi, vous n’avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 
persécutions au sens de la Convention de Genève ou un risque réel d’être exposé(e) à des atteintes 

graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.  

 

En effet, en ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 
dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte 

grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations 
dont dispose le Commissariat général, disponibles sur son site Internet 

(https://www.cgra.be/sites/default/ 

files/rapporten/coi_focus_guinee._situation_apres_le_coup_detat_du_5_septembre_2021_20211214.pd

f) que la situation prévalant actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Suite au renversement le 5 septembre 2021 

du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya à la tête du CNRD (Comité 

National du Rassemblement et du Développement), entre une dizaine ou une vingtaine de morts, 

essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle ont été recensés à Conakry. Ensuite, les 

frontières ont été brièvement fermées, les checkpoints présents en nombre à Conakry ont été 

démantelés, les postes avancés ont été enlevés et un couvre-feu a été instauré. Après l’annonce du 
coup d’état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays. L’ICG (International Crisis Group) 
indique qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme est revenu dans la capitale Conakry, et 

que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences. Aucune manifestation ne semble avoir été 
organisée pour protester contre le coup d’Etat. Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision 

nationale l’interdiction désormais de toute manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 
septembre 2021, la junte a mis en place un numéro vert, le 100, pour signaler tout abus de la part des 

forces de l’ordre. Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la 

république de Guinée le 1er octobre 2021 tandis que depuis le 4 novembre 2021 l’équipe 
gouvernementale est au complet. Les nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des 

forces de défense et de sécurité. Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de 
l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour la Guinée.  
 

Les documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale ne 

permettent pas de modifier le sens de la décision.  

 

Ainsi, concernant votre carte d’identité guinéenne (voir farde « documents déposés avant recours » (ci-
après AV) n °1), elle indique votre identité et votre nationalité, à savoir des éléments qui ne sont pas 

contestés par le CGRA.  

 

S’agissant de votre carte d’adhérent UFDG-Belgique 2019-2020 (AV 5), ce document témoigne de votre 

engagement politique, ce qui n’a pas été remis en cause dans la présente décision, mais il n’établit pas 
que vous ayez eu des problèmes en lien avec cet engagement, ni que celui-ci vous confère une visibilité 

telle que vous seriez pris pour cible par les autorités guinéennes. Quant à la photographie des trois 

enfants dont l’un serait votre fils décédé, outre le fait que rien ne permet d'identifier ces enfants, elle ne 
permet pas non plus d’éclairer les circonstances du décès (AV 6). S’agissant de l’attestation du service 
médical de Fedasil Florennes, du résultat de votre examen radiologique du bras droit, et des huit 

photographies de différents endroits de votre corps illustrant des lésions corporelles (AV 2, 3 et 4), ces 

pièces font état d’une série de cicatrices et de séquelles. Dans l’attestation de lésions, l’auteure 
considère les cicatrices observées comme « pouvant correspondre » à des lésions causées par une 

balle, ou sont « compatibles avec une chute sur du goudron », ou « compatibles avec un coup de 

crosse de fusil », ou encore « compatibles avec une brûlure », selon les cas. Les photos des cicatrices 

viennent appuyer l’attestation. Dans le rapport d’échographie de votre bras, il est indiqué dans les « 

renseignements cliniques » que la blessure justifiant la radio a été causée par une balle.  
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Vous avez déposé ces pièces dans le but d’attester des lésions qui vous auraient été causées lors de 
votre arrestation du 5 février 2018 (EP 4/10/21, pp. 10-11). Si ces documents permettent effectivement 

de constater que vous avez été blessé à plusieurs endroits de votre corps dans le passé, ceux-ci ne 

permettent pas de conclure que les lésions et séquelles ont un lien avec les événements que vous avez 

invoqués à la base de votre demande de protection internationale. En effet, s’il est vrai que les auteurs 
des documents en question émettent une hypothèse sur les circonstances des lésions et séquelles, il 

convient de noter qu’il n’appartient pas au CGRA de mettre en cause l’expertise médicale d’un médecin, 
spécialiste ou non, qui constate des séquelles dans le chef d’un patient et qui émet des suppositions 
quant à leur origine dans le contexte de son analyse. Il convient toutefois de rappeler que le CGRA 

estime qu’un professionnel de la santé ne peut établir avec certitude les circonstances factuelles dans 
lesquelles un traumatisme a été occasionné. Ainsi, au vu du constat – fait ci-dessus – du manque de 

crédibilité de vos allégations relatives aux problèmes rencontrés en Guinée, le CGRA ne peut 

considérer ce document comme suffisant pour modifier ce précédent constat et, par conséquent, la 

teneur de la présente décision.  

 

Les documents déposés après le recours au CCE ne permettent pas non plus de jeter un éclairage 

différent aux éléments présentés ci-dessus. Ainsi, les articles d’ordre général sur la situation des 
opposants politiques et sur les tensions et violences post-électorales de 2018 et des années suivantes 

(voir farde « documents déposés après recours » (ci-après AP) n °1-9 et 12-14) ont vocation à rendre 

plausible votre récit dans le contexte d’actualité de la période de votre récit. Cependant, aucun de ces 
articles ne permet de rétablir la crédibilité qui fait défaut à votre récit, essentiellement remis en question 

du fait de faiblesses importantes relevées dans vos déclarations, empêchant l’établissement des faits 
allégués. La crédibilité du contexte, attestée par ces pièces, ne permet donc aucunement de renverser 

les motifs spécifiques fondant la présente décision. Quant aux éléments de dénonciation de brèches 

aux droits humains dans les articles et rapports présentés (notamment l’extrait du rapport OFPRA et 
Land Info, AP 10 et 11), de manière similaire, ces pièces ne permettent pas d’établir que vous ayez, 
personnellement, subi de telles brèches aux droits humains. Votre dossier médical (AP 15) permet 

d’attester que vous souffrez actuellement d’un certain nombre de problèmes de santé, notamment à la 
hanche et au dos. Cependant ces différents éléments d’ordre médical ne permettent nullement d’établir 
un lien avec les faits invoqués. L’attestation de lésions accompagnée de photos de cicatrices peuvent 
faire l’objet des mêmes conclusions que développées pour l’attestation précédemment déposée (voir ci-

dessus) ; notons d’ailleurs que cette dernière attestation est nettement moins détaillée que la première, 
vu qu’elle ne s’aventure cette fois pas à émettre des hypothèses sur les circonstances de celles-ci. De 

manière similaire, le rapport d’hospitalisation en chirurgie thoracique (AP 17) concerne les 

conséquences d’un accident de voiture en Belgique, à savoir des faits sans aucun lien avec les faits 
allégués en Guinée. Quant à vos observations suite à l’envoi de notes de votre dernier entretien 

personnel (AP 18), il s’agit essentiellement d’éléments d’orthographe ou de syntaxe qui ne permettent 
nullement de modifier les considérations détaillées ici.  

 

Eu égard à tout ce qui vient d'être exposé dans le cadre de la présente décision, le CGRA est dans 

l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution 
au sens de l’article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De plus, vous n’êtes pas 
parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir une atteinte grave telle que prévue à 
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers qui définit la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l9examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d9un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l9article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d9une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu9il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu9il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
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Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d9autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer ou 3 si par exemple, il manque des éléments essentiels qui 

impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision confirmée sans devoir ordonner 

des mesures d9instruction complémentaires à cette fin 3 l9annuler » (Projet de loi réformant le Conseil 
d9Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. 

ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l9Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d9une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l9obligation d9offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l9article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l9Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l9octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l9article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu9un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d9ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n9est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu9elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d9une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d9une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d9interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l9article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l9Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s9ensuit que lorsqu9il procède à l9examen d9un recours introduit sur la base de l9article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d9interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d9un examen complet et ex nunc découlant de l9article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

3. Les éléments nouveaux 

 

3.1 En annexe de sa requête, le requérant dépose une série de documents qu9il inventorie comme suit :  
 

« 1. Rapport au Roi, [&]  
2. GuinéeMatin, Violences post-électorales à Linsan : le procureur de Kindia dément « les rumeurs » de 

corruption, 2.03.2018, disponible sur : [&] 
3. HRW, Répression implacable de l’opposition en Guinée, 11 décembre 2020, disponible sur : [&]   
4. Amnesty International, Guinée. Des forces de défense et de sécurité ont commis des homicides dans 

des quartiers favorables à l’opposition après l’élection présidentielle , 15 décembre 2020, disponible sur 
: [&] 
5. Amnesty International, Guinée. Morts en détention et prison ferme pour des opposants, 2.02.2021, 

disponible sur : [&] 
6. HRW, Rapport mondial 2021 : Guinée, disponible sur : [&] 
7. https://www.amnesty.org/en/latest/news/2021/09/guinea-coup-leaders-must-protect-the-rights-of-all-

population/ et https://www.hrw.org/fr/news/2021/09/15/guinee-les-dirigeants-du-pays-devraient-

respecter-les-droits-fondamentaux   

8. African union ,Communiqué de la 1064ème réunion du Conseil de paix et de securité de l'Union 

africaine sur la mise à jour de la situation en Guinée, 10 février 2022, disponible sur : [&]  
9. ONU, « Guinée : l’ONU demande la levée immédiate de l’interdiction des manifestations », 
30.05.2022, disponible sur : [&]  
10. Amnesty International, « Guinée. Interdiction de manifester « jusqu’aux périodes de campagnes 

électorales », 18.05.2022, disponible sur : [&] » (requête, p. 35). 

 

https://www.hrw.org/fr/news/2020/12/11/repression-implacable-de-lopposition-en-guinee
https://www.amnesty.org/en/latest/news/2021/09/guinea-coup-leaders-must-protect-the-rights-of-all-population/
https://www.amnesty.org/en/latest/news/2021/09/guinea-coup-leaders-must-protect-the-rights-of-all-population/
https://www.hrw.org/fr/news/2021/09/15/guinee-les-dirigeants-du-pays-devraient-respecter-les-droits-fondamentaux
https://www.hrw.org/fr/news/2021/09/15/guinee-les-dirigeants-du-pays-devraient-respecter-les-droits-fondamentaux
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2022/05/guinee-interdiction-de-manifester-jusquaux-periodes-de-campagnes-electorales/
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3.2 En annexe de sa note complémentaire du 7 octobre 2022, la partie défenderesse présente les liens 

internet d9un document intitulé « COI Focus 3 Guinée 3 L9opposition politique sous la transition » du 25 
août 2022. 

 

3.3 En annexe de sa note complémentaire du 10 octobre 2022, le requérant dépose une copie de sa 

carte de membre de l9UFDG-Belgique, un communiqué de presse de la Commission africaine des droits 

de l9homme et des peuples sur la situation des droits de l9homme en République de Guinée du 25 août 
2022, ainsi qu9un document intitulé « Guinée : plus dur est le désenchantement » publié par 8LePoint9 le 
6 septembre 2022. 

 

3.4 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l9article 
39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

4. Rétroactes 

 

4.1 Le requérant a introduit la présente demande de protection internationale en date du 8 juillet 2019. 

 

La partie défenderesse a procédé à l9audition du requérant en date des 3 juillet et 7 août 2020 et a pris 
ensuite à son égard, en date du 14 octobre 2020, une première décision lui refusant la qualité de réfugié 

et le statut de protection subsidiaire, fondée essentiellement sur le manque de crédibilité des faits 

allégués. 

 

Le requérant a introduit un recours à l9encontre de cette décision devant le Conseil, lequel a, par un 
arrêt n° 257 698 du 6 juillet 2021, procédé à l9annulation de ladite décision en estimant comme suit :  
 

« 5.4 Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le 

Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la 
confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures 
complémentaires d’instruction. 
 

5.5 En effet, le Conseil relève tout d’abord que le profil politique du requérant – contrairement à la 

visibilité de celui-ci – n’est pas remis en cause par la partie défenderesse, à savoir celui d’un membre 
du parti depuis 2010 en Guinée. Le Conseil note également que le requérant produit une carte de 

membre de l’UFDG Belgique pour l’année 2019-2020.  

 

Ensuite, le Conseil considère que, contrairement à ce qu’en pense la partie défenderesse, les 
déclarations du requérant sont consistantes concernant son rôle et ses activités au sein de l’UFDG. De 
même, le Conseil estime qu’il ressort des propos du requérant qu’il est bien présent lors des activités et 
des manifestations de l’UFDG, à tout le moins en contexte électoral, ce qui n’est du reste pas 
formellement contesté par la partie défenderesse.  

 

Par ailleurs, comme il sera développé ci-après, il apparaît des informations les plus récentes produites 

par les parties que les membres de l’UFDG font actuellement l’objet d’une sévère répression de la part 
du parti au pouvoir. 

 

En conséquence, le Conseil estime qu’il convient d’apprécier avec une prudence certaine la demande 
de protection internationale introduite par un demandeur dont l’activisme pour l’UFDG est établi, comme 
c’est le cas du requérant en l’espèce. 
 

5.6 Or, d’une part, le Conseil observe que le requérant a produit, à l’appui de sa demande de protection 
internationale plusieurs documents relatifs à son état de santé, parmi lesquels figure en particulier un 

certificat rédigé le 18 novembre 2019 listant plusieurs cicatrices jugées compatibles avec « l’entrée ou la 
sortie d’une balle », pouvant « correspondre à une lésion causée par balle », étant « compatible avec un 
coup de crosse de fusil » ou encore avec « une brûlure ». Le Conseil estime que la nature et la gravité 

des lésions décrites ainsi que leur caractère compatible avec des mauvais traitements constituent une 

forte indication de traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, infligés à la partie requérante. 
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Toutefois, le Conseil observe qu’il ne ressort ni de la motivation de la décision attaquée (qui se limite à 
indiquer que les documents médicaux « ne permettent pas d’établir un lien entre les lésions constatées 
et les problèmes que vous dites avoir vécus en Guinée », sans autre explication), ni du dossier 

administratif, que la partie défenderesse aurait dissipé tout doute sur l’origine des troubles ainsi 
invoqués, et ce malgré le manque de crédibilité reproché au requérant. 

 

5.7 D’autre part, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée, en ce qui concerne la 

question de l’activisme du requérant au sein de l’UFDG, est fondée sur un COI Focus intitulé « GUINEE. 
La situation politique liée à la crise constitutionnelle » du 25 mai 2020. Toutefois, le Conseil observe, au 

vu des informations annexées à la requête et à la note complémentaire de février 2021, que la situation 

des membres de l’UFDG a évolué, notamment dans le contexte des élections présidentielles d’octobre 
2020. A titre d’exemple, le communiqué d’Human Rights Watch du 14 décembre 2020 indique que des 
leaders de l’opposition, mais également des militants et d’autres perçus comme étant proches de 
l’opposition font l’objet d’arrestations arbitraires multiples, et que ces personnes arrêtées sont ciblées 

pour leur simple affiliation politique connue ou suspectée à l’opposition, ou simplement pour avoir été à 
la mauvaise place au mauvais moment. 

 

En conséquence, le Conseil estime qu’il y a lieu pour les deux parties de fournir des informations 

actualisées et spécifiques quant au profil des personnes qui, telles que le requérant, sont membres de 

l’UFDG et peuls ». 

 

4.2 Après avoir procédé à une nouvelle audition du requérant en date 4 octobre 2021, la partie 

défenderesse a pris à son égard une seconde décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut 

de protection subsidiaire en date du 28 avril 2022.  

 

Il s9agit de la décision présentement attaquée devant le Conseil. 

 

5. La thèse du requérant  

 

5.1 Le requérant prend un premier moyen tiré de la violation de « [&] l9article 1er, §A, al.2 de la 

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l9octroi de 

l9asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980.» 
(requête, p. 3). 

 

Le requérant prend un second moyen tiré de la violation des « [&] articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est 

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d9appréciation, ainsi que 8le principe général de bonne 

administration et du devoir de prudence9 » (requête, p. 8). 

 

5.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

5.3 En conséquence, il demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision et, partant, de lui 

reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il sollicite 

l9annulation de la décision querellée. 
 

6. L9examen de la demande sous l9angle de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 L9article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l9article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, le terme « réfugié » 

s9applique à toute personne qui, « craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n9a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans 
lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
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6.2 En l9espèce, le requérant invoque en substance une crainte d9être persécuté en cas de retour en 

Guinée en raison de son activisme pour l9UFDG et des troubles interethniques ayant fait suite aux 
élections communales du 5 février 2018. Il soutient notamment avoir été blessé par balle, détenu 

pendant 4 jours et que son fils a été tué par des militaires durant les recherches menées à son 

encontre. 

 

6.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime en substance que les 

déclarations du requérant, de même que les documents qu9il verse au dossier à l9appui de sa demande, 

ne permettent pas d9établir le bien-fondé des craintes qu9il invoque. 
 

6.4 Pour sa part, le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la 

procédure, qu9il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste 

pas à l9analyse. Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui soit ne se vérifient 
pas à la lecture du dossier administratif, soit ne sont pas ou peu pertinents, soit reçoivent des 

explications plausibles à la lecture du dossier administratif et de la requête introductive d9instance. 
 

6.4.1 A titre liminaire, le Conseil relève que le requérant a déposé plusieurs documents médicaux qui 

attestent de cicatrices et séquelles dans son chef.  

 

En effet, le Conseil constate que le requérant a, entre autres, produit un certificat médical daté du 18 

novembre 2019 rédigé par le docteur V.D.J. et les résultats d9une échographie de son bras droit rédigés 
par le docteur L.V.D. le 5 novembre 2019.  

 

Le Conseil observe qu9il ressort notamment du certificat médical du 18 novembre 2019 que le requérant 
présente plusieurs cicatrices importantes, dont deux sur son bras droit pouvant correspondre à des 

lésions causées par l9entrée ou la sortie d9une balle, deux autres à l9extrémité gauche de sa lèvre 
inférieure et sur son sourcil gauche compatibles avec un coup de crosse de fusil et, enfin, trois cicatrices 

sur ses jambes et son abdomen compatibles avec des brûlures. Le Conseil relève également qu9il 
ressort des résultats de l9échographie du bras droit du requérant qu9il présente une « Désorganisation 

hyperéchogène de l9architecture fibrillaire musculaire à hauteur du tiers moyen distal de la loge 
musculaire du biceps brachial associé à une hyperéchogénicité modérée suggestive d9une cicatrice 
fibreuse d9une déchirure » . 

 

Si ces documents ne permettent pas d9établir un lien direct avec les faits allégués, le Conseil estime 
néanmoins que, vu le nombre, la localisation et la nature des lésions et pathologies reprises dans ces 

documents, et vu le fait que ces éléments entrent en adéquation avec les déclarations du requérant - 

réentendu spécifiquement à ce sujet - quant aux circonstances dans lesquelles de telles lésions et 

pathologies sont survenues, il y a lieu à tout le moins de les considérer comme un commencement de 

preuve des mauvais traitements allégués. 

 
6.4.2 Ensuite, le Conseil estime ensuite, à l9instar de la requête, que la partie défenderesse n9a pas 
valablement tenu compte du profil 8non-instruit9 du requérant. En effet, le Conseil relève qu9il ressort de 
la lecture des notes des entretiens personnels du requérant que ce dernier présente très clairement des 

difficultés à situer les évènements dans le temps et à se souvenir des dates. A titre d9exemple, le 
Conseil relève, entre autres, que le requérant utilise l9âge de son fils afin de fournir la date de son 
mariage, qu9il est incapable de donner les dates de naissance de ses proches et qu9il se trompe même 
dans ses approximations sur ces éléments. 

 

Dans les circonstances particulières de l9espèce, le Conseil estime, vu les difficultés évidentes que 

présente le requérant à se situer dans le temps, qu9il ne peut se rallier au premier motif de la décision 

querellée mettant en doute le retour du requérant en Guinée début 2018. En effet, le Conseil observe 

que ce motif ne s9appuie pas sur le moindre élément objectif et se fonde entièrement sur des 

déclarations du requérant relatives à des notions de temps. 

 

6.4.3 De plus, le Conseil observe que l9engagement du requérant au sein de l9UFDG n9est pas contesté 
par la partie défenderesse. A cet égard, le Conseil rappelle avoir estimé dans son arrêt n°257 698 du 6 

juillet 2021, contrairement à la partie défenderesse, que les activités du requérant en tant que membre 

et militant de l9UFDG, notamment à travers son rôle de comédien en période électorale pour attirer 
l9intérêt des citoyens pour le parti, étaient établies.  
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Sur ce point, le Conseil relève, de même que la requête, d9une part, que le requérant a déclaré de 

manière constante et consistante être connu dans la région pour ces spectacles et que de nombreuses 

personnes y assistaient et, d9autre part, que le requérant a clairement déclaré qu9il organisait ces 
spectacles durant les périodes électorales et que, s9il n9a participé qu9à trois campagnes, cela ne veut 

pas dire pour autant qu9il n9a donné qu9un spectacle par campagne électorale, comme semble le 

soutenir la partie défenderesse. Enfin, le Conseil estime, à nouveau en contradiction avec la partie 

défenderesse, que lesdites activités du requérant pour l9UFDG étaient suffisamment visibles pour attirer 
l9intérêt des représentants locaux des autorités guinéennes.  

En effet, le Conseil observe que le requérant s9est produit la veille des faits allégués et estime qu9il n9est 
pas invraisemblable que les gendarmes de son village aient pu le repérer comme un militant actif de 

l9UFDG durant cette représentation.  

 

6.4.4 S9agissant de son agression, le Conseil estime que le requérant a décrit avec consistance qu9il 
prenait le thé avec des amis lorsqu9une bagarre interethnique entre Malinkés et Peuls a éclaté - au 

lendemain des élections communales de 2018 - dans le village, que des renforts de Kindia et Mamou 

sont intervenus, que tout le village a finalement été impacté par la situation 3 en ce compris la zone où 

le requérant prenait le thé -, qu9il a été blessé par balle par un gendarme du village alors qu9il se trouvait 
dans ce café, qu9il est tombé sur une marmite d9eau bouillante avant de toucher le sol, que les enfants 
du quartier ont jeté des pierres sur le gendarme afin qu9il arrête de s9en prendre au requérant et qu9ils 
l9ont identifié.  
 

De même, le Conseil estime que les propos du requérant quant à son agresseur, le gendarme T., sont 

constants, cohérents et suffisants au vu de leur quasi absence de relation. 

 

Le Conseil observe encore, à la suite de la requête, que les propos du requérant sont corroborés par un 

article de 8GuinéeMatin9 mentionnant des scènes de violences entre militants politiques opposés à 
Linsan le 5 février 2018. Il ressort de cet article que les affrontements ont engendré l9arrestation de 24 

personnes dont 5 femmes et que ces personnes ont été détenues à Kindia. 

 

Quant au motif relevant l9absence de raison qu9il constitue une cible pour T., le Conseil estime, à la suite 
de la requête, qu9il n9est pas invraisemblable que le requérant ait été ciblé par le gendarme T. en tant 

que Peul militant de l9UFDG présent, malgré lui, durant des affrontements inter-ethniques, et ce, d9autant 
plus qu9il s9était produit la veille dans le village. 
 

Pour ce qui concerne la contradiction soulevée dans la décision attaquée quant à la mutation dudit 

gendarme, le Conseil estime, d9une part, que la formulation et l9enchaînement des questions de l9officier 
de protection à ce sujet 3 durant le deuxième entretien personnel du requérant - portait à confusion 

(Notes de l9entretien personnel du 7 août 2020, p. 7) et, d9autre part, que l9origine de cette information a 

pu ajouter à la confusion du requérant. 

 

6.4.5 Quant à son arrestation et sa détention, le Conseil estime que les déclarations du requérant 

concernant son arrestation sont consistantes et empreintes de sentiment de vécu. A cet égard, le 

Conseil estime qu9il ne peut suivre le motif de la partie défenderesse selon lequel le requérant se serait 

contredit à propos de son trajet vers la prison. En effet, le Conseil observe que le requérant a expliqué 

avoir été frappé d9un coup de crosse par le gendarme T. ; avoir perdu conscience et s9être réveillé à 
Kindia dans le camion couché entouré de militaires, de vieilles personnes, de jeunes filles et de deux de 

ses amis. Or, le Conseil n9aperçoit pas en quoi ces éléments seraient contradictoires et rejoint la requête 

en ce qu9elle soutient que l9appréciation de la partie défenderesse sur ce point est particulièrement 
sévère. 

 

Pour ce qui est de sa détention, le Conseil estime, contrairement à la partie défenderesse, que les 

déclarations du requérant relatives à sa détention sont cohérentes et empreintes de sentiment de vécu. 

Sur ce point, le Conseil relève que le requérant n9a été détenu que quatre jours et souligne qu9il a répété 
à plusieurs reprises qu9il se trouvait dans un état second en raison des blessures non soignées dont il 

souffrait et estime que ces circonstances peuvent expliquer les quelques méconnaissances qui lui sont 

reprochées dans la décision attaquée, notamment celles relatives à ses codétenus, aux noms des 

gardiens et leur système de tour de garde. 

 

En ce qui concerne le sort de ses deux amis détenus en même temps que le lui, le Conseil estime 

pouvoir entièrement se rallier aux développements de la requête sur ce point, lesquelles se vérifient à la 

lecture des déclarations du requérant.  
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Enfin, le Conseil considère que les déclarations du requérant concernant son évasion sont consistantes 

et cohérentes. 

 

6.4.6 Concernant les recherches dont le requérant dit faire l9objet et le décès de son fils de le cadre de 
ces recherches, le Conseil considère, contrairement à la partie défenderesse, que les propos du 

requérant sont cohérents.  

De même, le Conseil estime que ses déclarations relatives aux problèmes rencontrés par ses proches, 

bien qu9ils n9aient pas fait l9objet d9une instruction approfondie et ne soient pas étayés, sont également 

cohérents. 

 

6.5 En définitive, le requérant établit être membre et militant actif de l9UFDG, avoir participé à des 
activités dudit parti durant la campagne des élections communales de Linsan de 2018, avoir été blessé 

par balle durant des affrontements inter-ethniques au lendemain des élections par un gendarme du 

village, avoir été arrêté et détenu dans le cadre de ces incidents, s9être évadé, être recherché et qu9un 
de ses fils a été tué dans le cadre de ses recherches.  

 

Dès lors, le Conseil estime, à la suite de la requête, que le requérant établit avoir été blessé par balle, 

arrêté et détenu en raison de ses activités politiques pour l9UFDG et de sa présence involontaire durant 
des affrontements entre Malinkés et Peuls dans son village natal. 

 

En outre, le Conseil considère que la partie défenderesse n9avance pas de bonnes raisons de penser  
que ces persécutions ne se reproduiront pas en cas de retour en Guinée, dès lors qu9il est considéré par 

les autorités guinéennes comme un militant UFDG impliqué dans des affrontements entre Malinkés et 

Peuls en période postélectorale. Sur ce point précis, si la partie défenderesse considère dans sa note 

complémentaire, sur la base des informations en sa possession, qu9il n9existe pas actuellement de 
persécution de groupe à l9égard de l9ensemble des militants d9opposition en Guinée, le Conseil estime, 
pour sa part, qu9au vu des problèmes rencontrés par le requérant dans son pays d9origine et au vu de 
son engagement militant aujourd9hui en Belgique, la partie défenderesse n9avance, au regard de l9article 
48/7 de la loi du 15 décembre 1980, aucune bonne raison de penser que les persécutions vécues ne se 

reproduiront pas, les informations récentes relatives à la situation politique en Guinée poussant à cet 

égard à la prudence. 

  

6.6 Enfin, le Conseil n9aperçoit aucune raison sérieuse de penser que le requérant se serait rendu 
coupable de crimes ou d9agissements visés par l9article 1er, section F, de la Convention de Genève, qui 

seraient de nature à l9exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite Convention. 
 

6.7 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les problèmes que le requérant 

a rencontrés doivent s9analyser comme une crainte de persécution fondée sur ses opinions politiques au 

sens de l9article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et de l9article 48/3 § 4 e) de la loi du 15 
décembre 1980. 

 

6.8 En conséquence, le requérant établit qu9il a quitté son pays d9origine et qu9il en reste éloigné par 
crainte d9être persécuté au sens de l9article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
La partie requérante est reconnue comme réfugiée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt-trois par : 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN 


